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  Lettres identiques datées du 13 juillet 2020, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par le Représentant permanent de la Géorgie auprès 

de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration du Ministère 

géorgien des affaires étrangères au sujet du citoyen géorgien qui a été blessé par balle 

par les forces d’occupation russes, en date du 11 juillet 2020 (voir annexe).   

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

du point 32 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Kaha Imnadze 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 13 juillet 2020 adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par le Représentant permanent de la Géorgie auprès 

de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

  Déclaration du Ministère des affaires étrangères au sujet 

du citoyen géorgien qui a été blessé par balle par les forces 

d’occupation russes 
 

 

 Le Ministère géorgien des affaires étrangères condamne catégoriquement le fait 

qu’un citoyen géorgien a été blessé par balle et détenu illégalement par les forces 

d’occupation russes, ce qui constitue un nouvel acte de provocation dangereux de la 

part de la Fédération de Russie, qui vise à aggraver et à déstabiliser la situation sur le 

terrain durant la pandémie de COVID-19. 

 Le fait que les forces d’occupation russes tirent sur un civil pacifique est un 

nouvel exemple frappant de la violation flagrante par la Russie de l’accord de cessez-

le-feu du 12 août 2008 négocié par l’Union européenne et du mépris total de l’appel 

lancé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies en faveur d’un 

cessez-le-feu mondial dans le contexte de la pandémie de COVID-19. Une telle 

provocation de la part des forces d’occupation russes, qui sont illégalement déployées 

au cœur du territoire géorgien et violent grossièrement les droits et libertés 

fondamentaux de la population locale, démontre une fois de plus qu’il importe 

d’établir des mécanismes de sécurité internationale dans les régions occupées.  

 Le Ministère des affaires étrangères exige catégoriquement que le ressortissant 

géorgien blessé et détenu illégalement soit remis immédiatement à la partie 

géorgienne. 

 Le Ministère géorgien des affaires étrangères demande à la Fédération de Russie 

de garantir l’accès sans entrave des organisations humanitaires internationales et des 

organisations de défense des droits de l’homme aux territoires occupés et de 

commencer à appliquer de façon inconditionnelle l’accord de cessez-le-feu du 12 août 

2008 négocié par l’Union européenne. 

 Le Ministère géorgien des affaires étrangères demande à la communauté 

internationale d’être ferme, face aux actes illégaux commis par les forces 

d’occupation, et de prendre des mesures immédiates pour lutter contre les 

provocations en cours contre l’État géorgien. 

 

Le 11 juillet 2020 

 


